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Rubriques
Aménagement commercial

Après avoir déter miné les diffé rentes évolu tions connues par un
commerce créé avant la loi du 27 décembre 1973 d'orien ta tion du
commerce et de l'ar ti sanat soumet tant à auto ri sa tion la créa tion de
surfaces de vente de plus de 3 000 m , la cour juge que la créa tion du
commerce initia le ment exploité au sein du bâti ment C du centre
commer cial « Barnéoud » sur la commune des Pennes‐Mira beau,
ainsi que l’exploi ta tion des commerces qui s’y sont succédé ne
néces si taient pas l’obten tion d’une auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale. Elle en a déduit que c’est à bon droit que le préfet des
Bouches‐du‐Rhône a impli ci te ment rejeté la demande de
l’asso cia tion « En toute fran chise » tendant, sur le fonde ment de
l’article L. 752‐23 du code de commerce, à ce qu’il mette en demeure
l'ex ploi tant du magasin « Babou » de fermer au public les surfaces de
vente exploi tées illé ga le ment, et à ce qu’il prenne un arrêté
ordon nant la ferme ture au public des surfaces de vente exploi tées
illi ci te ment, jusqu'à régu la ri sa tion effective.
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